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La société TELEHOUSE a adressé une demande d'autorisation environnementale pour exploiter un 
datacenter au titre des installations classées pour la protection de l’environnement sur le territoire de la 
commune des Pennes Mirabeau. 
 
La DREAL sollicite Menelik dans le cadre de l’analyse de recevabilité pour apprécier la régularité du dossier 
et le développement suffisant des pièces réglementairement exigées, pour permettre à l’ensemble des 
parties prenantes d’apprécier au cours de la procédure les caractéristiques du projet sur son site et dans son 
environnement). 
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